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C-02 Chasses du Roy 
En relation avec les routes royales 

Commune(s) concernée(s): Angervilliers, Brunoy, Bruyères-le-Châtel, Draveil, Épinay-Sous-Sénart, 
Étiolles, Fleury-Merogis, Fontenay-lès-Briis, Forges-les-Bains, Limours, Montgeron, Morsang-sur-
Orge, Morsang-sur-Seine, Quincy-sous-Sénart, Ris-Orangis, Soisy-sur-Seine, Sainte-Geneviève-
des-Bois, Saint-Pierre-du-Perray, Tigery, Verrières-le-Buisson, Villemoisson-sur-Orge.

 

Typologie  

Voies établies au 17ème et 18ème siècles 
 

Données historiques 

Éléments de datation de l’itinéraire historique : 18è siècle

En France, à partir du 16ème siècle, les grands propriétaires terriens, le roi et sa cour, vont 
s’employer à organiser les forêts où s’exerce la chasse. C’est surtout au cours du 18ème siècle que 
les grandes forêts de l’Essonne vont être progressivement quadrillées de routes et de chemins et 
organisés avec de grands carrefours. Ces chasses sont réservées au Roi et à sa cour. Les 
principales forêts de chasse sont celles de Verrières, Sénart, Rougeau, Estigny (Ste-Geneviève-
des-Bois), des environs de Limours et d’Angervilliers. Le réseau de routes royales est aussi 
renforcé à cette époque pour faciliter leur desserte.  

La forêt d’Estigny a disparu en grande partie sauf les bois dits « des Trous » et de Saint-Eutrope. 
Carte des Chasses du Roi des environs de Corbeil [AD 91 : 1Fi/047] 

Sources d’identification :
- Atlas de Trudaine 
- Carte des Chasses du Roy (18è s.) [AD 91 : 1Fi/045-048] 
- Vues aériennes 
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Diagnostic / État de conservation 

Les forêts de Verrières, de Sénart, de Rougeau, d’Angervilliers et de la Roche-Turpin sont dans le 
domaine public de l’état et des collectivités. Elles ont conservé en assez bon état la trame des 
allées qui a été créée au 17è et 18è siècles. En dehors de ces forêts publiques, les itinéraires sont 
variablement conservés. 

Il faut aussi noter le cas particulier de la forêt d’Estigny, en grande partie disparue et urbanisée, 
mais dont les grands axes sont fixés par le plan des rues des communes de Sainte-Geneviève-des-
Bois, Morsang et Villemoisson-sur-Orge. 

Diagnostic / Évaluation patrimoniale 

   

Critères / valeur Faible Moyen Fort
      

Rareté/originalité
      

      

Valeur structurante dans le paysage environnant 
      

      

État de conservation 
      

Itinéraire(s) historique(s) important(s) à prendre en compte 

 

Date du diagnostic : octobre 2008 Dernière modification de la fiche : 01/12/2008 15:12
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Forêt de Verrières 

Commune de Verrières-le-Buisson 

Forêt de Verrières, Carte des chasses du Roi des environs de Chevreuse (18è siècle) [AD 91 : 1Fi/045] 
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Note technique de la ville de Montgeron (service urbanisme) 
au Pôle observation, prospective et projets transversaux du Conseil départemental de l'Essonne 
5/04/2016 
 
L'avis réceptionné ce jour appelle les remarques suivantes :  
 
- Nuisances sonores routières (page 2), obligations au maîtres d’ouvrages : ces obligations sont 
rappelées page 124 du rapport de présentation, page 5 du règlement, ainsi que dans les annexes.  
 
- Schéma directeur des circulations douces (page 2) : l’existence de ce schéma et l’existence de 
l’itinéraire 25 sont rappelés page 81 du rapport de présentation. Ces deux paragraphes n’ont donc 
pas lieu d’être.  
 
- Transports en commun (page 2) : une carte complète des bus desservant le territoire figure page 
77 du rapport de présentation (mais nous pouvons y adjoindre le tableau que vous proposez).  
 
- Incompatibilité entre le zonage et le recensement ENS. Cette remarque figurait déjà dans l’avis sur 
le PLU de 2013 et le zonage n’a pas été modifié sur ces points. Par ailleurs, il s’agit en réalité à mon 
sens d’une erreur du recensement de 1991 par le département qui n’a pas été corrigée à ce jour 
(avaient été intégrés des espaces qui n’ont pas vocation à être classés en zone N, et qui ne l’étaient 
sans doute pas à l’époque, tels que le Moulin de Senlis ou le Parking Foch).  
 
- PDIPR (page 3) : l’existence du PDIPR est rappelée page 82-83 (avec une reproduction du plan 
pour Montgeron).  
 
- Mention du nouveau SDAGE (page 4) : ce SDAGE a été approuvé après l’arrêt du PLU par la ville. 
La commune ne pouvait donc pas mentionner ce document au titre des documents opposables lors 
de l’arrêt, ce que laisse entendre la rédaction. Cela n’empêche évidemment pas de mettre à jour la 
rédaction pour l’approbation.  
 
- Zonage d’assainissement et d’eaux pluviales (page 4). Ces documents sont bien annexés au PLU.  
 
- Demande d’évoquer la problématique des bruits aéroportuaires : ce problème est évoqué pages 
124 et 134 du rapport de présentation, sachant par ailleurs que la commune n’est pas concernée par 
un PEB).  
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